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 n° 293 562 du 1er septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. P. DE BUISSERET 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 22 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE BUISSERET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me L. RAUX loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 octobre 2020, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2. Le 22 juin 2022, la partie défenderesse déclare cette demande irrecevable et prend un ordre de quitter 

le territoire. Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés de la manière suivante :  

 

S’agissant de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

A titre de circonstances exceptionnelle, l’intéressé indique qu’un retour au pays d’origine est impossible 

en raison de la « crise sanitaire due au COVID-19 ». L’intéressé précise que le Covid-19 a engendré « la 
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fermeture de l’espace aérien belge et de celui de très nombreux pays ». L’intéressé indique aussi que 

l’article 8 de l’arrêté ministériel du 18.03.2020 rend impossible tout déplacement vers son pays d’origine.  

 

Rappelons que les mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte contre propagation du virus 

COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une décision négative dans le cadre d’une demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment 

par la Belgique et la Guinée. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà jugé que « aucune 

disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la loi du 15 

décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 29.11.2021). Notons 

ensuite qu’il ressort d’informations en notre possession (émanant notamment du SPF Affaires étrangères 

et disponibles sur son site Internet) que l’interdiction des voyages non essentiels est levée, les voyages 

depuis la Belgique vers les pays hors de l’Union européenne étant désormais juste déconseillés aux 

voyageurs non vaccinés. Notons encore que selon ces mêmes informations, les voyages par avion vers 

la Guinée sont donc possibles moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur dans 

le cadre de la lutte contre la pandémie du Covid-19 (être en possession d’une attestation confirmant le 

résultat négatif d’un test PCR datant de moins 72 heures avant le voyage et formulaire santé complété 

dans l’avion avant la descente).  

 

De même, l’intéressé déclare se trouver en situation de vulnérabilité en raison de la situation politique et 

sécuritaire prévalant en Guinée. L’intéressé explique que « le climat politique est très tendu et les 

violences et assassinats sont actuellement monnaie courante ». Pour étayer ses dires à ce sujet, 

l’intéressé renvoie notamment au site Internet de Human Right Watch. Néanmoins, nous ne pouvons 

retenir ces arguments comme circonstances exceptionnelles rendant difficile ou impossible un retour 

temporaire au pays afin d’y lever les autorisations nécessaires. En effet, invoquer une situation générale 

ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule évocation d’un climat général n’implique 

pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire vers le pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger pour y lever l’autorisation de séjour requise. Notons également que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a jugé que « s’il n’est pas exigé par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

que les circonstances exceptionnelles soient directement liées au demandeur de sorte qu’une situation 

générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur 

la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une 

circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce 

caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte que la partie requérante ne peut se 

contenter d'invoquer une situation généralisée de tensions dans son pays mais doit fournir un récit précis, 

complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour dans son pays d'origine est 

impossible en ce qui la concerne ». (C.C.E arrêt n° 182 345 du 16.02.2017). Notons encore que selon la 

jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers « une simple invocation de rapports faisant état, 

de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou 

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de 

craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 

25.03.2010). Par conséquent, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle car la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel empêchant 

l’intéressé d’effectuer un retour temporaire vers le pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Compte 

tenu de ce qui précède, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle.  

 

Par ailleurs, l’intéressé évoque son état de santé mentale. Sa psychologue, Mme [C.] du centre Ulyssen 

(Accompagnement pour personnes exilées, service de santé mentale agréé par la COCOF), qui le suit 

depuis 2014 déclare qu’il est atteint « d’un trouble post traumatique » et « a une peur panique à l’idée de 

retourner en Guinée » où il a vécu « des expériences traumatisantes ». Elle précise également qu’il est « 

en voie de reconstruction psychique grâce à son suivi psychologique et son de projet de vie qui est en 

même temps un projet professionnel en bijouterie ». En outre, selon sa psychologue, ses efforts seraient 

« réduits à néant et son équilibre mental voler en éclats » en cas de retour. A l’appui de ses dires, 

l’intéressé produit des attestations psychologiques établies le 02.07.2018 et le 13.08.2019. Notons à titre 

purement informatif que l’intéressé n’a pas introduit une demande d’autorisation de séjour pour motifs 

médicaux. Nous pouvons donc supposer que l’état de santé mentale allégué ne présente pas un degré 

de gravité tel que le retour au pays d'origine serait particulièrement difficile, n’ayant pas jugé opportun 

d'introduire une demande basée sur l'article 9ter de la loi du 15.12.1980. Notons également que l’intéressé 

ne prouve pas suivre un quelconque traitement médicamenteux ni ne pas pouvoir utiliser les moyens de 

communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec sa psychologue lors de son retour 

temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit 
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un régime d'exception au régime général de l'introduction de la demande par la voie diplomatique. C'est 

dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même 

la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de séjour doit 

être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. arrêt n° 236 197 du 29.05.2020). Notons encore que rien 

n’empêche l’intéressé d’effecteur des allers-retours entre le pays d'origine ou de résidence à l’étranger et 

la Belgique, durant l’examen de sa demande pour long séjour depuis le pays d'origine ou de résidence à 

l’étranger, s’il souhaite revoir sa psychologue. Rappelons enfin que la représentation diplomatique belge 

pour la Guinée ne se situe pas en Guinée, mais bien au Sénégal. Dès lors, le requérant ne doit donc pas 

retourner en Guinée mais peut effectuer toutes les démarches nécessaires à son séjour à partir du 

Sénégal. Le choix de retourner ou non en Guinée appartient donc uniquement au requérant puisqu’il lui 

revient d’effectuer les démarches nécessaires auprès de la représentation diplomatique compétente pour 

son pays d'origine. Rappelons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif.  

 

En dernier lieu, l’intéressé invoque son séjour ininterrompu en Belgique depuis le 08.08.2009 soit plus de 

11 ans. D’une part, le fait d’avoir résidé en partie légalement sur le territoire ne constitue pas un motif qui 

rend un retour temporaire au pays d’origine impossible ou particulièrement difficile pour se conformer au 

prescrit de la loi du 15.12.1980. D’autre part, relevons que l’intéressé est arrivé en Belgique sans avoir 

obtenu au préalable une autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire et qu’il n’a été autorisé 

au séjour que durant les périodes d’étude de ses multiples demandes d’asile au nombre de sept 

(lesquelles sont à ce jour toutes clôturées négativement).  

 

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le 

Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en 

vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 

fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever 

l’autorisation de séjour requise.  

 

Comme passé professionnel, le requérant fournit son certificat de chômage mentionnant les dates de 

travail en tant qu’intérimaire ainsi que son suivi par l’asbl « Service d’Action sociale Bruxellois ». 

Cependant, force est de constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance 

exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas 

un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut 

dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. En effet, « (…) le Conseil rappelle qu’un long séjour 

en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de même pour 

l’intégration par le travail invoqué par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément 

empêcherait la réalisation d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant 

plus que la partie requérante ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais 

d’une carte professionnelle ou d’un permis de travail, à durée illimitée » (C.C.E, arrêts n° 6.776 du 

31.0.2008 et n° 20.681 du 18.12.2008).  

 

Quant au fait que le demandeur n’aurait plus d’attache en Guinée, il n’avance aucun élément pour 

démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans l’impossibilité ou la difficulté de 

regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeur, il peut raisonnablement se 
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prendre en charge temporairement. Cet élément ne constitue par conséquent pas une circonstance 

exceptionnelle. En outre, l’intéressé ne démontre pas qu’il ne pourrait pas obtenir de l'aide au niveau du 

pays (association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 

97.866). En effet, selon la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, « c’est à l’étranger lui-

même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il 

sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment 

précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle n’est pas tenue 

d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son 

impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020).  

 

L’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Il 

explique qu’une mesure d’éloignement entrainerait des perturbations graves dans sa vie privée et sociale. 

Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que 

l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. L’intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., arrêt n° 112 863 du 26.11.2002). 

Rappelons également que « le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect 

à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance 

du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont 

ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique 

belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger 

puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois 

mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » 

(C.E., arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008)» (C.C.E. 

arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie.  

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstance exceptionnelle avérée.» 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : il ne possède pas de passeport valable muni du visa 

requis» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

 

2.1. La partie requérante prend notamment un premier moyen de la violation « des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et éloignement des 

étrangers, - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et l’erreur manifeste d’appréciation ». Elle prend un deuxième moyen de la violation de 



  

 

 

X - Page 5 

« l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de l’article 7 de la Charte des droit 

fondamentaux de l’Union européenne ».  

 

Elle rappelle avoir expliqué dans sa demande de régularisation que « c’est en raison de sa vulnérabilité 

spécifique- il a joint un rapport de sa psychologue qui explique qu'il est atteint d'un trouble post-

traumatique et une peur panique à l'idée de retourner en Guinée, que le climat politique très tendu et les 

violences sont actuellement monnaie courante qu'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles 

rendant très difficile pour lui en retour dans son pays d'origine. Sa demande de régularisation contenait 

des informations sur son état psychologique vulnérable et des informations sur sa situation dans le sur la 

situation dans le pays d'origine, c'est la combinaison de ces 2 facteurs que la partie défenderesse aurait 

dû prendre en considération et non pas uniquement la situation générale du pays d'origine pour évaluer 

la situation psychologique de grande difficulté voire d'impossibilité dans laquelle il se trouvait de retourner 

dans son pays d'origine. » Elle ajoute que « d'ailleurs la partie adverse cite dans la décision des extraits 

du rapport de sa psychologue mais n'évalue pas cet élément psychologique en relation avec l'instabilité 

dans laquelle est plongé le pays d'origine du requérant ; » Elle soutient qu’ « en ne prenant pas en 

considération le cumul de ces deux facteurs dont l’un- la grande vulnérabilité psychologique dans laquelle 

il se trouve, facteur individuel- la partie adverse a commis une erreur d'appréciation et par là même de 

motivation ». 

 

Dans une deuxième branche, elle soutient que « le requérant n'est pas sous le traitement médicamenteux 

et par conséquent n'est pas dans les conditions pour introduire une demande de régularisation sous 

l'angle de l'article 9ter. Cela n’enlève pas pour autant sa vulnérabilité qui fait l'objet d'une thérapie 

psychologique. L’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est une disposition contenant une série de 

critères ou conditions tenant lieu à la présence d'un traitement médical et à la question de la disponibilité 

et l'accessibilité des soins tandis que l'article 9bis n'établit pas de critères ni de conditions spécifiques. 

Dès lors, l'ensemble d'une situation personnelle comprenant une problématique d'ordre psychologique 

peut être humanitaire au motif que la vulnérabilité de la personne peut avoir une incidence sur sa capacité 

à retourner dans son pays d'origine, que cette vulnérabilité peut également avoir une incidence sur sa vie 

privée qu'elle même en Belgique depuis plusieurs années. » Elle estime que « dès lors, en ne tenant pas 

compte des problèmes psychologiques du requérant parce qu'elle considère que ceux-ci ne font pas 

l'objet d'une demande de régularisation sous l'angle de l'article 9ter et en tirant des conclusions hâtives 

sur leur absence de gravité, la partie adverse effectue une confusion entre l'article 9bis et l'article 9ter et 

ne motive pas correctement sa décision.» 

 

Dans une troisième branche, elle ajoute notamment que « Quant au fait que le consulat belge compétent 

pour la Guinée est située à Dakar au Sénégal, cela ne change rien au fait que le requérant n'étant pas 

sénégalais et n'ayant pas vécu dans ce pays où il n'a où il n'a pas de lieu pour séjourner ni de possibilités 

concrètes d'y survivre il est évident qu'il serait obligé de séjourner en Guinée pendant le délai d'attente de 

sa demande de visa long séjour, un délai qui prend généralement plus d'un an. Dès lors, cette motivation 

de la partie adverse est sans pertinence voire inadéquate pour affirmer que le requérant ne se trouve pas 

dans les circonstances exceptionnelles rendant très difficile son retour en Guinée. » 

 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver 
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sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil constate que dans sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a, 

sous le titre « Vulnérabilité », indiqué souffrir d’un syndrome post-traumatique nécessitant un suivi 

psychologique lequel a été étayé par des documents. Il est précisé qu’ « En situation de fragilité, il a dû 

suivre une thérapie psychologique pour se reconstruire, auprès de la psychologue […] qui le suit depuis 

2014 et a pu constater chez lui des symptômes de la lignée post-traumatique tels que les insomnies, les 

pensées envahissantes, l'hypervigilance, les cauchemars récurrents. Elle dit aussi que pour oublier les 

événements qui l'ont poussé à fuir son pays, il s'est intensément investi et terminé une formation en 

bijouterie et joaillerie avec les félicitations du Jury à l'Institut Jeanne Toussaint de Bruxelles » et que « cet 

investissement a été hautement thérapeutique car cela lui a permis de faire barrage au débordement et 

de ne pas sombrer sur le plan psychique dans un état dépressif profond et chronique ». Il a rappelé qu’ 

« il est évident qu’une personne vulnérable tel que le requérant, qui est en voie de reconstruction 

psychique grâce à son suivi psychologique et son projet de vie qui est en même temps un projet 

professionnel verrait tous ses effort réduits à néant et son équilibre mental  voler en éclats s’il devait 

retourner dans son pays d’origine ». Le requérant précisait également dans sa demande d’autorisation de 

séjour que « la vulnérabilité du requérant qui, comme l'explique sa psychologue, est atteint d'un trouble 

post traumatique a une peur panique à l'idée de retourner en Guinée, où le climat politique est très tendu 

et les violences et assassinats sont actuellement monnaie courante » et que  « Dans ce contexte on peut 

comprendre aisément qu’une personne vulnérable comme le requérant, qui parvient grâce à sa thérapie 

et à son projet de bijouterie en Belgique à surmonter ses angoisses et traumatisme ne puisse survivre 

psychiquement à un retour dans un pays violent tel que la Guinée, qu’il a en plus quitté il y a 11 ans ». 

Précisons que si le requérant a fait état de ces éléments dans un titre « 5. Raisons de fond : situation 

humanitaire et ancrage fort en Belgique », il a précisé que « les circonstances exceptionnelles dans 

lesquelles il se trouve se confondent avec les raisons de fond invoquées ci-dessous ». 

 

A cet égard, le Conseil constate que la partie défenderesse a examiné la vulnérabilité du requérant 

uniquement en raison de la situation politique et sécuritaire prévalant en Guinée relevant que « l’intéressé 

déclare se trouver en situation de vulnérabilité en raison de la situation politique et sécuritaire prévalant en 

Guinée. L’intéressé explique que « le climat politique est très tendu et les violences et assassinats sont 

actuellement monnaie courante ». Pour étayer ses dires à ce sujet, l’intéressé renvoie notamment au site 

Internet de Human Right Watch. Néanmoins, nous ne pouvons retenir ces arguments comme circonstances 

exceptionnelles rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays afin d’y lever les autorisations 

nécessaires. En effet, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car 

la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour 

temporaire vers le pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y lever l’autorisation de séjour requise. 

Notons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que « s’il n’est pas exigé par l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 que les circonstances exceptionnelles soient directement liées au 

demandeur de sorte qu’une situation générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de 

circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui 

qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués 

présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte que la partie requérante ne 

peut se contenter d'invoquer une situation généralisée de tensions dans son pays mais doit fournir un récit 

précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour dans son pays d'origine est 

impossible en ce qui la concerne ». (C.C.E arrêt n° 182 345 du 16.02.2017). Notons encore que selon la 

jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers « une simple invocation de rapports faisant état, de 

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe 

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au 

regard des informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010). Par conséquent, 

invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule évocation d’un 

climat général n’implique pas un risque individuel empêchant l’intéressé d’effectuer un retour temporaire vers 

le pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Compte tenu de ce qui précède, cet élément ne peut constituer 

une circonstance exceptionnelle ». 
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Cette motivation n’est cependant pas suffisante au regard des éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour rappelés ci-dessus. En effet, ainsi que relevé dans la requête, une telle motivation 

ne rencontre nullement l’argumentation par laquelle la partie requérante invoquait, certes, la situation 

sécuritaire en Guinée, mais en particulier sa vulnérabilité déduite de son état de santé en raison 

d’événements qui l'ont poussé à fuir son pays au regard de cette situation sécuritaire.  

 

S’agissant de l’état de santé du requérant, la partie défenderesse a notamment relevé que « Notons à 

titre purement informatif que l’intéressé n’a pas introduit une demande d’autorisation de séjour pour motifs 

médicaux. Nous pouvons donc supposer que l’état de santé mentale allégué ne présente pas un degré 

de gravité tel que le retour au pays d'origine serait particulièrement difficile, n’ayant pas jugé opportun 

d'introduire une demande basée sur l'article 9ter de la loi du 15.12.1980. Notons également que l’intéressé 

ne prouve pas suivre un quelconque traitement médicamenteux ni ne pas pouvoir utiliser les moyens de 

communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec sa psychologue lors de son retour 

temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit 

un régime d'exception au régime général de l'introduction de la demande par la voie diplomatique. C'est 

dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même 

la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de séjour doit 

être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. arrêt n° 236 197 du 29.05.2020) […]».  

 

Or, sur ce point, le Conseil relève que si la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet une procédure 

spécifique en vue de l’octroi d’un séjour de plus de trois mois fondé sur des raisons médicales, l’article 

9ter de cette loi précise cependant, en son premier paragraphe, qu’il vise la situation d’un demandeur 

démontrant souffrir « […] d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne […] ». Or en l’occurrence l’invocation par 

la partie requérante de son état de santé n’avait nullement pour objet de dénoncer l’inexistence d’un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ni un risque pour sa vie ou son intégrité physique, mais bien 

d’invoquer une fragilité de santé, qu’elle présente comme étant liée à son retour en Guinée, pouvant la 

rendre particulièrement vulnérable. Soulignons, ainsi que le relève elle-même la motivation du premier 

acte attaqué, que le requérant a fait valoir « une peur panique à l'idée de retourner en Guinée » où il a 

« vécu des expériences traumatisantes » : le requérant ne se borne donc pas à faire valoir un état de 

santé psychologique altéré mais bien en état de santé psychologique altéré présentant un lien avec son 

retour au pays d'origine en raison des traumatismes qu’il dit y avoir subi. 

 

S’agissant du motif selon lequel le requérant « rien n'empêche l'intéressé d'effectuer des allers-retours 

entre le pays d'origine ou de résidence à l'étranger et la Belgique durant l'examen de sa demande pour 

long séjour depuis le pays d'origine ou de résidence à l'étranger s'il souhaite revoir sa psychologue. 

Rappelons enfin que la représentation diplomatique belge pour la Guinée ne se situe pas en Guinée mais 

bien au Sénégal. Dès lors le requérant ne doit donc pas retourner en Guinée mais peut effectuer toutes 

les démarches nécessaires à son séjour à partir du Sénégal. Le choix de retourner ou non en Guinée 

appartient donc uniquement au requérant puisqu'il lui revient d'effectuer les démarches nécessaires 

auprès de la représentation diplomatique compétente pour son pays d'origine. Rappelons encore que ce 

départ n'est que temporaire et non définitif. », il convient de relever que la possibilité, à la supposer établie, 

pour le requérant d'effectuer des allers-retours entre le pays d'origine ou de résidence à l'étranger et la 

Belgique durant l'examen de sa demande ne prend nullement en considération les arguments que ce 

dernier avait soulevés relativement à sa vulnérabilité particulière, tels que rappelés supra, dont sa peur 

panique de retourner en Guinée.  

 

Ensuite, s'agissant de la circonstance que, selon la motivation du premier acte attaqué, le requérant ne 

devrait pas retourner en Guinée mais pourrait effectuer toutes les démarches nécessaires à son séjour à 

partir du Sénégal, le Conseil rappelle que sont des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement 

difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine ou de résidence à l’étranger pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. La partie 

défenderesse n’établit nullement que le Sénégal serait le « pays de résidence à l’étranger » du requérant 

ou que celui-ci y disposerait d’un titre de séjour. A suivre la partie défenderesse sur ce dernier point, il 

conviendrait d’examiner les circonstances exceptionnelles invoquées par le requérant non pas comme 

celles rendant particulièrement difficiles, voire impossible, son retour dans son pays d’origine, soit la 

Guinée, mais bien comme celles rendant particulièrement difficiles, voire impossible, son retour au 

Sénégal, dès lors que s’y trouve la représentation diplomatique compétente. Dans cette hypothèse, il 

conviendrait de s’interroger sur la pertinence des motifs du premier acte attaqué examinant l'impact de la 
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crise sanitaire et relevant que « les voyages par avion vers la Guinée sont possibles », de même que 

ceux examinant la situation politique et sécuritaire en Guinée ou encore ceux relatifs à l'absence d'attache 

du requérant en Guinée. Ce raisonnement ne peut donc être suivi. 

 

Si la partie défenderesse dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, il n’en reste pas moins  

qu’il lui incombe de prendre en considération tous les éléments de la cause et de les examiner dans  une 

motivation qui permette à la partie requérante de comprendre les raisons ayant présidé à la prise de l’acte 

attaqué. 

 

Tel n’est pas le cas en l’espèce. 

 

3.2. L’argumentation de la partie défenderesse développée dans sa note d’observation n’est pas de nature 

à énerver les constats qui précèdent.  

 

Elle soutient notamment que la partie requérante ne conteste pas que l'ambassade n'est pas en Guinée 

mais à Dakar ce qui implique qu'elle ne doit pas se rendre au pays d'origine. Si la partie requérante ne 

conteste pas que l’ambassade compétente se situe à Dakar, constat dont, du reste, le Conseil ne remet 

pas en cause la véracité, elle critique néanmoins la motivation du premier acte attaqué à cet égard, ainsi 

qu’il ressort des considérations supra.  

 

La partie défenderesse allègue que « c'est à tort que la partie requérante mentionne qu'à défaut de 

traitement médicamenteux, elle ne peut introduire de demande  9ter. Le suivi psychologique est un suivi 

médical qui peut générer une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter. Le grief manque 

en droit ». Cet argument n’est pas de nature à conclure que la motivation de l’acte attaqué serait suffisante 

en l’espèce, ainsi que souligné supra. 

 

La partie défenderesse estime que la décision tient compte de sa vulnérabilité psychologique et est 

motivée quant à ce, que « la décision attaquée rappelle que la partie requérante ne démontre pas « ne 

pas pouvoir utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec sa 

psychologue lors de son retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l'étranger » et que la partie 

requérante ne conteste pas cette possibilité de même qu'elle ne conteste pas que le retour au pays 

d'origine ne soit que temporaire. Le Conseil constate que la partie requérante fait au contraire grief à la 

partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération son état psychologique dont elle présente 

l’origine de son altération dans les événements vécus en Guinée, état qui rend, selon elle, son retour en 

Guinée particulièrement difficile au sens de l’article 9bis de la loi. 

 

La partie défenderesse estime que « puisque la décision attaquée répond à l'instabilité du pays d'origine 

et la vulnérabilité de la partie requérante en raison de son état psychologique et la peur panique de 

retourner au pays d'origine, force est de constater à la lecture du dossier administratif que tous les 

éléments ont été pris en compte dans l'analyse des arguments de la requérante ». Le Conseil constate 

au contraire qu’il ne peut être considéré in specie que la partie défenderesse ait répondu de manière 

adéquate et suffisante à l’argument que le requérant a soulevé relativement à son état psychologique en 

raison des traumatismes qu’il dit avoir subi en Guinée. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est à cet égard fondé et suffit à justifier l’annulation 

de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le second moyen, qui à le supposer fondé, 

ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité 

juridique, de faire disparaître l’ordre de quitter le territoire attaqué de l’ordre juridique, qu’il ait ou non été 

pris valablement à l’époque. Il en est d’autant plus ainsi que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, constitue 

l’accessoire d’une décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour, ayant été 

annulée. En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer un nouvel ordre de 

quitter le territoire au requérant, si elle déclare irrecevable, le cas échéant, à nouveau, la demande 

d’autorisation de séjour du requérant. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant irrecevable une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, 

pris le 22 juin 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-trois, par : 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


